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: RADIALL assigne ALPEN en contrefaçon.

ALPEN réplique par demande reconventionnelle en annulation pour
défaut d'activité inventive.

TGI Paris rend une décision inconnue.

Appelant inconnu.

La Cour de Paris rejette l'action en annulation.

ALPEN forme un pourvoi en cassation.

La Chambre commerciale rejette le pourvoi.

A - LE PROBLEME

10) Prétentions des parties

Le demandeur en annulation (ALPEN)

prétend que l'activité inventive doit être appréciée au regard de l'homme "du" métier.

Le défendeur en annulation (RADIALL)

prétend que l'activité inventive doit être appréciée au regard de l'homme "de" métier.

2°) Enoncé du problème

L'activité inventive doit-elle être appréciée au regard de l'homme "du" ou "de" métier ?

- 29 avril 1993 La société RADIALL (RADIALL) dépose une demande de brevet
français 83-07149 sur un "procédé pour préparer l'extrémité d'un
cable co-axial".

La société ALPEN INDUSTRIES (ALPEN) accomplit des actes
suspects.



B - LA SOLUTION

1°) Enoncé de la solution

"Attendu, d'autre part, que, pour comparer les deux brevets et rechercher si les
revendications du brevet de la société Radjah l découlaient ou non d'une
manière évidente de l'état de la technique, la Cour d'appel, après avoir
procédé à une analyse précise, basée sur des éléments de la spécialité
technologique dans laquelle se situaient les deux brevets comparés, s'est
référée implicitement à l'homme du métier, et a pu rejeter la demande fondée
sur la nullité du brevet litigieux;
Attendu, enfin, que la Cour d'appel, qui a procédé à l'examen de l'antériorité
invoquée à l'appui de la demande de nullité du brevet litigieux, s'est donc
placée à la date du dépôt de ce dernier et, après avoir retenu que l'invention
n'était pas contenue de manière évidente pour l'homme du métier dans l'état de
la technique, a pu rejeter cette demande.".

2°) Commentaire de la solution

La Cour de cassation retient l'homme "du" métier comme personnage de référence pour
l'appréciation de l'activité inventive. Dans un "secteur de haute technologie" comme c'est le cas en
l'espèce, ce choix conduit à élever le sort d'activité inventive et, donc, de brevetabilité.

La solution est conforme à l'enseignement classique

"Empruntant au technicien moyen, son niveau diffèrera selon les branches et
évoluera avec le temps, les techniciens moyens étant, par exemple, d'un niveau
sensiblement plus élevé dans l'électronique que dans la boulangerie. Ce
niveau empruntera, aussi, à la nature de l'invention :
A un bout de l'échelle, l'homme du métier pourra être un ouvrier d'usine si
l'invention concerne par exemple, un. artifice d'usinage et, à l'autre bout de
l'échelle, ce sera un ingénieur et même et un ingénieur de haute culture
scientifique si l'invention se place dans une technique dont les professionnels
ont cette culture.
Au cours des travaux parlementaires de 1978, l'expression "homme du
métier" inscrite dans les textes de Washington et de Munich, a été préférée à
celle d' "homme de métier", ordinairement pratiquée par les juges et les
auteurs français. Un écart entre textes européen et français n'aurait pas été
compris. Cette précision doit être entendue comme signifiant que le
personnage de référence doit appartenir, au métier, à la discipline industrielle,
auquel se pose le problème technique que résoud l'invention" (JM.Mousseron,
Traité des Brevets, t.I : L'obtention des brevets, Coll.CEIPI, n.XXX, Litec
1984, n.379,380, p.394).
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M. BEZARD, président
Arrêt n° 1208 D

Pourvoi n° 93-19.443/E

1

COMM. L.F.

COUR ,D CASSATION

Audience publique du 13 jun 1995
Rejet

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE,
FINANCIERE 'ET ECONOMIQUE, a rendu l'arrêt suivant

'Sur le pourvoi formé par la société anonyme
Alpen industries, dont le siège social est, dans l'arrêt,
6, boulevard du Général Leclerc à Clichy
(Hauts-de-Seine), et actuellement zone artisanale
Tremblay Charles de Gaulle, 11, rue Henri Sarment à
Tremblay-en-France (Seine-Saint-Denis),

en cassation d'un arrêt rendu le 13 ma. 1993 par la cour
d'appel de Paris (4e chambre, _section B), au profit de la
société anonyme Radiall, dont le siège social est 101,
rue Philibert lioffman .à Rosny-sous-Bois
(Seine-Saint-Denis),

défenderesse à la cassation

La demanderesse invoque, à l'appui de son
pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent
arrêt ;
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LA COUR, composée selon l'article L. 131-6,
alinéa 2, du Code de l'organisation judiciaire, en
l'audience publique du 11 avril 1995, où étaient
présents : M. Bézard, président, M. Gàmez, conseiller
rapporteur, M. Nicot, conseiller, M. Mourier, avocat
général, Mme Arnoux, greffier de chambre

Sur le rapport de M. le conseiller Gomez, les
observations de Me Blondel, avocat de la société
Alpen industries, de la SCP Boré et Xavier, avocat de la
société Radiall, les conclusions de M. Mourier, avocat
général, et après en avoir délibéré conformément à la
loi

Sur le moyen unique, pris en ses trois
branches

Attendu, selon les énonciations de l'arrêt
confirmatif attaqué (Paris, 13 mai 1993), que la société
Radiall a déposé, le 29 avril 1993, une demande de
brevet, enregistrée sous le numéro 83-07149, ayant pour
objet un "procédé pour préparer l'extrémité d'un câble
co-axial souple à très haute fréquence" en vue de la mise
en place d'un élément connecteur ; qu'elle a assigné pour
contrefaçon des revendications 1 4 5 la société
Alpen industries, qui a, reconventionnellement, demandé
que soit constatée la nullité desdites revendications
pour défaut d'activité inventive

Attendu que la société Alpen industries fait
grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande en nullité des
revendications 1 à 5 du brevet litigieux et de l'avoir
condamnée pour contrefaçon, alors, selon le pourvoi,
d'une part, que c'est aux juges du fond de rechercher de
façon objective si l'invention, ensemble les
revendications prises isolément ou en, combinaison
impliquent une activité inventive et, ce faisant, ne
découlaient pas de manière évidente de l'état de la
technique ; qu'en ne procédant pas à cette recherche et
en lui reprochant de n'avoir pas apporté la preuve que le
brevet 83-07149 ne perfectionnait pas le brevet 79-02468
que par un moyen déjà enseigné par le dispositif ATI à
l'homme "de" métier, et dont, par conséquent, la mise en
oeuvre n'a nécessité aucune activité inventive, la cour
d'appel méconnaît son office au regard de l'article 12 du
nouveau Code de procédure civile et prive son arrêt de
base légale au regard des articles L. 116-11 et L. 116-14
du Code de la propriété intellectuelle, faisant une
fausse application de l'article 1315 du Code civil ;
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alors, d'autre part, que la _cour d'appel, pour se
prononcer au regard de l'activité inventive, se réfère à
l'homme "de" métier et non à l'homme "plu" métier comme
elle se le devait, eu égard notamment au secteur concerné
de haute technologie, d'où une violation des
articles L. 116-11 et L. 116-14 du Code de la propriété
intellectuelle, la Cour de Cassation n'étant pas à même
d'exercer son contrôle de légalité ; et alors, enfin, que
la cour d'appel se devait, s'agissant de l'activité
inventive, de se placer à la date du dépôt du brevet n°
83-07149 et examiner à cette date l'état de la technique
au regard du moyen divulgué par la société MI par
rapport au dispositif déjà divulgué par le brevet
79-02468 pour décider si oui ou non pour l'homme du
'métier l'invention ne découlait 'pas de manière évidente
de l'état de la technique ; qu'en raisonnant différemment
à partir de. motifs inopérants, la cour d'appel viole
derechef les articles L. 116-11ét L. 116-14 du Code de
la propriété intellectuelle

Mais attendu, d'une part, que la cour d'appel,
qui, après avoir relevé que la société Alpen industries
soutenait que le brevet litigieux ne faisait qu'apporter
des perfectionnements au brevet 79-02468 de la société
ATI et ne procédait pas d'une activité inventive, le
moyen, tel que caractérisé par sa forme et sa position
étant divulgué par le brevet de la société ATI, procède
à la comparaison des deux brevets pour en déduire, par
motifs propres et adoptés, et en procédant à la recherche
prétendument omise, que le manchon breveté par la société
Radiall n'avait pas une fonction identique à celui du
brevet de la société ATI

Attendu, d'autre part, que, pour comparer les
deux brevets et rechercher si les revendications du
brevet de la société Radiall découlaient ou non d'une
manière évidente de l'état de la technique, la cour
d'appel, après avoir procédé à une analyse précise, basée
sur des éléments de la spécialité technologique dans
laquelle se situaient les deux brevets comparés, s'est
référée implicitement à l'homme du métier, et a pu
rejeter la demande fondée sur la nullité du brevet
litigieux

Attendu, enfin, que la cour d'appel, qui a
procédé à l'examen de l'antériorité invoquée à l'appui de
la demande de nullité du brevet litigieux, s'est donc
placée à la date du dépôt de ce dernier et, après avoir
retenu que l'invention n'était pas contenue de manière
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évidente pour l'homme du métier dans l'état de la
technique, a pu rejeter cette demande

D'où il suit que le moyen n'et fondé en aucune
de ses branches

PAR CES MOTIFS

REJETTE le pourvoi

Condamne la société Alpen .industries, envers la
société Radiall, aux dépens etaux frais d'exécution du
présent arrêt

Ainsi fait et jugé par .1a Cour de Cassation,
Chambre commerciale, financière -et économique, et
prononcé par M. le président en son audience publiquedu
treize juin mil neuf cent quatre-vingt-quinze.


